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SOCIETE D'EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS VANDERSLUYS 

Société à Responsabilité Limitée au capital de € 22 622.45 

Siège Social : 18 Grande Rue 80209 FEUILLAUCOURT 

RCS : PERONNE B 352 683 601 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 19 MARS 2007 

L'an 2007, 

Le 19 mars, 

À 19 heures, 

Les associés de SOCIETE D'EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS VANDERSLUYS, société à 
responsabilité limitée au capital de 22 622,45 €, divisé en 1 484 parts de 15,24 euros chacune, se sont réunis en 

Assemblée Générale extraordinaire, 18 Grande Rue 80200 FEUILLAUCOURT, sur convocation de la gérance. 

Sont présents : 

Monsieur Gérard VANDERSLUYS possédant 742 parts. 

Monsieur Thierry VANDERSLUYS possédant 742 parts. 

seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts sociales composant le capital de la 

Société. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement déhbérer. 

L'Assemblée est présidée par Monsieur Gérard VANDERSLUYS, gérant associé 

Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

- Lecture du rapport de la gérance, 

- Augmentation du capital social d’une somme de 35 000 € (trente cinq mille euros} par compensation 
d’une créance en compte courant d’Associés et élévation du montant nominal de chaque part ; 

- Modification corrélative des statuts : 

- Questions diverses ; 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’Assemblée : 

- le rapport de la gérance ; 

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’Assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives et 
réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le délai fixé par 
lesdites dispositions. 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 

Puis je Président déclare la discussion ouverte.



Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide d'augmenter le capital 

social s’élevant actuellement à 22 622,45 euros divisé en 1 484 parts sociales de 15,24 euros chacune 

entièrement libérées, d’une somme de 35 000 euros pour le porter à 57 622,45 euros par l’incorporation directe 
au capital de cette somme prélevée sur le compte courant d’Associés à concurrence de : 

- _ Monsteur Gérard VANDERSLUYS, 1l est prélevé la somme de 17 500 euros 
- Monsieur Thierry VANDERSLUYS, il est prélevé la somme de 17 500 euros 

En représentation de cette augmentation de capital, le montant nominal de chacune des 1 484 parts sociales 

existantes est élevé de 15,24 euros à 38,83 euros. 

L'Assemblée Générale constate en conséquence que l'augmentation de capital est régulièrement et 
définitivement réalisée. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

DEUXIEME RESOLUTION 

En conséquence de l’adoption de la résolution précédente, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 7 
des statuts dont la rédaction est désormais la suivante : 

ARTICLE 7 —- CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à 57 622,45 euros (cinquante sept mille six cent vingt deux euros et quarante cinq 

centimes). 

Il est divisé en 1 484 parts sociales de 38,83 euros chacune, entièrement libérées. 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

TROISIEME RESOLUTION 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée. 

De tout ce que dessus, 1l a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par le gérant et les 

associés présents. 
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SOCIETE D'EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS VANDERSLUYS 

SARL au capital de 22 622,45 € 

Siège social : 18 Grande Rue 
80200 FEUILLAUCOURT 

À 

RCS PERONNE B 352 683 601 

STATUTS 

(suite à l’augmentation de capital en date du 19 mars 2007) 

Lo ALU
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SOCIETE D’EXPLOITATION DES ETABLISSEMENTS VANDERSLUYS 

S.A.R.L. au capital de 7 622,45 euros porté à 22 622,45 euros 

18 Grande Rue 

FEUILLAUCOURT 
(Somme) 

Les soussignés 

- Monsieur Gérard VANDERLUYS de Nationalité Française né le 17 Novembre 1950 3 FEUILLAUCOURT, demeurant 18 Grande Rue à FEUILLAUCOURT divorcée non remarié de Madame KIATOSKI Marie Thérèse, le 07 Août 1979. 7. 

Madame Annick VAN DYCKE de nationalité Française, née le 05 Février 1950 à PERONNE 80, demeurant 18 Grande Rue à FEUILLAUCOURT divorcée non remariée de Monsieur MUSTAPHA Gérard , le OS Décembre 1985. US 

Ont établi ainsi qu'il Suit les statuts de la société à responsabilitée qu'ils ont convenu de constituer... 

ARTICLE 1 - FORME DE LA SOCIETE 

Il est formé entre les soussignés une société à: responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et les lois en vigueur notamment 1a loi n° 66-5237 du 24 Juillet 1966-et les Cextes subséquents. | 

ARTICLE 2 - OBJET 

La société a pour objet en France et dans tous pays 

- L'entreprise de transports routiers. service de transports public de marchandises, le déménagerent, l'entreposage, l'emballage et la manutention de marchandises de toutes _ natures, toutes opérations de Commissionnaire en transport, commissionnaire en douane, transitaïre, 13 location de véhicules automobilies de transoorts de marchandises et de tous véhicules 

- Le négoce de matériaux et de bois. 

- Êt plus généralement: toutes opérations Commerciales, indus- trielles, financières, mobilières Ou immobilières pouvant se rapporter directement ou indirectement ou être utiles à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter la réalisation.
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Pour réaliser cet objet, la société pourra 

Créer, acquérir, vendre, échanger, prendre ou donner à bail avec ou 

Sans promesse de vente, gérer et exploiter, directement ou indirectement, 

tous établissements industriels ou commerciaux, toutes usines, tous chantiers 

locaux quelconques, tous objets mobiliers et matériels : 

Obtenir ou acquérir tous brevets, Licences, procédés et marques de 
fabrique, les exploiter, céder ou apporter, concéder toutes licences” ° 
d'exploitation en tous pays : 

Elle pourra agir, directement ou indirectement, pour son compte ou 
pour le compte de tiers et soit seule, soit en association, participation 
ou société, avec toutes autres sociétés ou personnes et réaliser directement 
ou indirectement, en France ou à l'Etranger, sous quelque forme que ce soit, 
les opérations rentrant dans son objet ; 

Elle pourra prendre sous toutes formes. tous intérêts et participations, 
dans toutes sociétés ou entreprises françaises ou étrangères avant un objet 
similaire ou de nature à développer ces propres affaires 

Et généralement, faire toutes opérations commerciales, industrielles, 
Financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rapoorter directement ou 
indirectement, ou être utiles à l'objet social où susceptibles d'en faciliter 
lä réalisation. 

ARTICLE 3 —- DENOMINATION 

La dénomination sociale est : "SOCIETE D'EXPLOITATION DES 

ÉTABLISSEMENTS. VANDERLUYS". ° 

Dans tous documents émanant de la société, cétte dénomination doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité limilée" 
ou des initiales S.A.R.L et de l'énonciation du capital social. 

ARTICLE 4 - DUREE 

La durée de la société est Fixée à quatre vingt dix neuf années à compter 
de son immatriculation au Registre du Commerce sauf prorogation ou dissolution 
anticipée. 

ARTICLE 5 : SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à FEUILLAUCOURT, 18 Grande Rue. 

FI pourra être transféré en Lout autre endroit. de la même commune par 
simple décésion de la gérance et, en tout autre lieu, en vertu d'une décision 
extraordinaire des associés. 

ARTICLES 6 : APPDRTS 

11 est effectué à la présente société des apports en numéraire uniquement 

- Monsieur VANDERLUYS Gérard soussigné 
Fait apport de -la somme de 

VINGT CINQ MILLE FRANS , ci ....... sn essessusess louve 25 000 Frs 

- Madame VAN DYCKE Annyck, soussignée 
fait apport de la somme de 
VINGT CINQ MILLE FRANCS, ci sense ssuseseses 25 O00 Frs 

TOTAL EGAL, ci ............... SO 000 Frs 

. 

Laquelle somme à été déposée par les associés au crédit d'un compte 

ouvert au nom de ]a société en formation à la Banque Nationale de Paris 
agence de PERONNE ainsi que l'attestent les reçus délivrés par ladite 
banque.
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Cette somme sera retirée par le gérant de la Société sur présentation du certificat du Greffier du 
Tribunal de Commerce du lieu du Siège Social, attestant l’immatriculation de celle-ci au Registre du 
Commerce. 

Lors de l’augmentation de capital en date du 25 septembre 2003 : 

- Monsieur VANDERSLUYS Gérard 
apporte en numéraire la somme de 
SEPT MILLE CINQ CENT EUROS, ci usines eue eueeereeecaerereerere… 7 500 euros 

- Monsieur VANDERSLUYS Thierry 
apporte en numéraire la somme de 
SEPT MILLE CINQ CENT EUROS, ci anciennes ue neeeseseererernse 7 500 euros. 

TOTAL égal, ci... Masnasi nes reeseeseuese sucsceneeeeseesres 15 000 euros 
À: + 

ARTICLE 7 : CAPITAL SOCIAL 

Lors de la constitution : 

Le capital social est fixé à la somme de CINQUANTE MILLE FRANCS (50 000 francs) soit 7 622,45 
euros, divisé en 500 parts sociales de 100 francs (15,24 euros) chacune numérotées de 1 à 500 et 
réparties entre les associés en fonction de leurs apports respectifs à savoir : 

- Monsieur VANDERSLUYS Gérard, 250 parts sociales numérotées de 1 à 250 
" Madame VANDYCK épouse VANDERSLUYS Annick, 250 parts sociales numérotées de 

251 à 500. 

Suite à une cession de parts sociales en date du 9 juillet 1998, les parts sociales sont réparties comme 
suit : 

- Monsieur VANDERSLUYS Gérard, 250 parts sociales numérotées de 1 à 250 ; 
- Monsieur VANDERSLUYS Thierry, 250 parts sociales numérotées de 251 à 500. 

Suite à l'augmentation de capital du 25 septembre 2003, le capital social est fixé à VINGT DEUX : 
MILLE SIX CENT VINGT DEUX EUROS ET QUARANTE CINQ CENTS (22 622,45 euros) 

Il est divisé en 1 484 parts sociales de 15,24 euros chacune entièrement libérées et réparties comme 
suit :. 

- Monsieur VANDERSLUYS Gérard, 742 parts sociales numérotées de 1 à 250 et de 501 à 
992 ; 

- Monsieur VANDERSLUYS Thierry, 742 parts sociales numérotées de 251 à 500 et de 993 
a 1484 ;: 

Total égal au nombre de parts composant le capital social de la Société, 

Par une Assemblée Générale Extraordinaire réunie en date du 19 mars 2007, il a été décidé et réalisé : 

- une augmentation de capital d’une somme de 35 000 euros par compensation d’une créance en 
compte courant d’associés pour le porter de 22 622,45 euros à 57 622,45 euros. La valeur 
nominale des parts sociales s’est élevé de 15,24 euros à 38,83 euros.
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Conformément à la loi, les soussignés déclarent expressément que les parts 
sociales présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, 

et intégralement libérées, qu'elles représentent des apports en- espèces et 

qu'elles sont réparties entre les associés dans les proportions indiquées 

_ci-dessus. ue 

ARTICLE 8 - COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

sur la demande ou avec l'accord de ia gé- Chaque associé aura la faculté, 
les sommes qui rance, de verser dans la caisse sociale, en compte courant, 

seraient jugées utiles pour les besoins de la société. 

Les conditions d'intérêt, de remboursement et de retrait de chacun de ces 
comptes seront déterminées, soit par décision collective ordinaire des 

associés, soit par convention intervenue diréctement entre la gérance et 

le déposant et soumis ultérieurement à l'approbation de l'assemblée géné- 
rale des associés, conformément aux dispositions de l'article 15 ci-sorès. 

Les intérêts des comptes courants seront portés dans les frais généraux 

de la société. 

Ces comptes courant libres ne pourront jamais être débiteurs. 

ARTICLE 9 - AUGMENTATION ET REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL 

S ; 
] 
L 

3 

lle 

325 

1. Le capital social peut être augmenté par 1a création de parts nour 
ordinaires ou privilégiées, émises au pair ou avec prime et attriis 
en reorésentation d'apports en nature ou en espèces, le tout en 12562 

d'une décision collective extraordinaire des associés, selon i2s n2cs-: 
lités qu'elle détermine et en se conformant äux prescriptions ces 87ti- 

cles 41 et 62 de la loi du 24 juillet 1966. 

[1 geut également être augmenté, en vertu d'une semblable déci 

par la conversion de tout ou partie des bénéfices et réserves 

nouvelles ou par leur affectation à l'élé: ation de la valeur n 

des parts existantes. 

si 
en parts 
… 
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Le capital peut aussi être réduit par décision collective extracrdinaire 

des associés pour cause de pertes où par voie de remboursement où ce 

rachat partiels de parts et au moyen de Is réduction de la valeur raomi- 
nale ou du nombre des parts, sans toutefois que ie capital social cu la 

valeur nominale des parts puissent être réduit au-dessous des minins 

Fixés par la 101. 

Si, à la suite de pertes, le caoital est ramené à un montant inférieur 

au mininur légal, la réduction scit être suivie dans le délai d'un an 
d'une augmentation ayant pour effet de la porter au moins à ce montant 

minimum, à moins que, dans le même délai, la société ne se transforme 

en société d'une autre forme n'exigeant pas un capital minimum. À dé- 

Faut, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution de la 

Société acrès avoir mis la gérance en demeure de régulariser la situation 

En aucun cas la réduction de capital, quelle qu'en soit la cause, ne 

peut porter atteinte à l'égalité des associés. : 

3. Le capital! social peut également, en vertu d'une décision collective 

extraordinaire des associés, être amorti en totalité ou partiellement 

au moyen des bénéfices ou réserves autres que la réserve légale. 

Les parts sociales intégralement ou partiellement amorties perdent, 

due concurrence, leur droit au remboursement de leur valeur nominale, 

mais elles conservent tous leurs autres droits. 

à
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&, Lors de toute augmentation ou réduction du capital social, les associés 

ARTICLE 10 - PARTS SOCIALES 

1. 

devront, le cas échéant, faire leur affaire personnelle de toute acqui- 

sition ou cession de parts ou droits nécessaires pour permettre l'attri- 

bution ou l'échange au profit de chacun d'eux d'un nombre entier de 

parts nouvelles, 

Les parts sociales doivent être intégralement libérées et réparties 

lors de leur création ; leur répartition doit être mentionnée dans les 

statuts. Elles ne peuvent être représentées par des titres négociales. 

Elles sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnait qu'un 

seul propriétaire pour chacune d'elles. 

Les copropriétaires indivis sont tenus de désigner l'un d'entre eux 

pour les représenter auprès de la société, à défaut d'entente, il ap- 

partient à l'indivisaire le plus diligent de faire désigner par Justice 

un mandataire chargé de les représenter. | 

Sauf convention contraire dûment signifiée à la société, l'usufruitier 

représente valablement le nu-propriétaire à l'égard de cette dernière. 

Chaque part sociale donne droit à la même somme nette dans la réparti- 

tion des bénéfices et produits au cours de la société et dans la répar- 

tition de l'actif social en cas de liquidation. 

Les droits et obligations. attachés aux parts les suivent dans quelque 

main qu'elles passent. La possession d'une part emporte de plein droit 

adhésion aux présents statuts et aux résolutions régulièrement prises 

par les associés. 

Les représentants, 

sous aucun prétexte, requérir l'apposition ces scellés sur les 

et valeurs de la société, ni en demander le partage ou la licics 

ayant cause ét héritiers d'un associé ne Deuyen: 
n°: 

tion. 

ARTICLE 173 - CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

1. 

[È
S 

r=-"5 rs 
Toute cession de parts sociales doit être constatée par acte 92 

ou sous seings privés. 

£ile n'est opposable à la société qu'après qu'elle lui a été sig Tim = 

ou qu'elle l'a acceptée dans un acte authentique, conformèment à 1°3r- 

ticle 1690 du Code Civil. 

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés et au 2rTofit 

du conjoint et des héritiers en ligne directe du titulaire. 

22. au  — 

£lles ne peuvent être cédées à des:tiers étrangers à la société 

sein de la famille du cédant. à d'autres personnes que celles indiquéés 

3 l'alinéa orécédent, qu'avec le consentement de la majorité des assc- 

ciés représentant au moins les tro:s-quarts du capital social, cette 

majorité étant déterminée compte tenu de ls personne et des parts de 

l'associé cédant. 

A l'effet d'obtenir ce consentement, Le projet de cession est notifié à 

la société et.à chacun des associés. Si la société n'a pas fait connai- 

tre sa décision dans le délai de trois mois à compter de Îla dernière des 

notifications, le consentement à la cession est réputé acquis. 

Si la société 'a refusé de consentir ‘à la cession, les associés sont tenus 

dans le délai de trois mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faire 

acquérir les parts à un prix fixé dans les conditions prévues à l'article 

1843, alinéa 4 du Code Civil. À la demande de la gérance, ce délai peut 

être prolongé une seule fois par décision de Justice, sans que cette 

prolongation puisse excéder six mois.



ARTICLE 32 - GERANCE 

Î 
1 

La Société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, 

décider, dans le même délai, de réduire son capital du montant de la 

vaieur nominale des parts de cet associé et de racheter ces parts au 

prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. Un délai de 

. paiement-qui ne saurait.excéder deux.ans. peut, sur. justification, 

être accordé à la société par décision de Justice. Les sommes dues 

portent intérêt au taux légal en matière commerciale. 

Si, à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues 

aux deux alinéas qui précèdent n'est intervenue, l'associé peut réali- 

ser la cession initialement prévue, à la condition, toutefois, qu'il 

possède les parts qui en font l'objet depuis au moins deux ans, à moins 

qu'il ne les ait recueillies en suite de succession, de liquidation de 

communauté de biens entre époux ou de donation par son conjoint ou par 

un ascendant ou descendant. 

Si cette condition n'est pas remplie, l'associé cédant ne pourra se 

prévaloir des dispositions prévues ci-dessus concernant le rachat de 

ses parts et, en cas de refus d'agrément, il restera propriétaire des 

parts, ob jets de la cession projetée. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à tous modes de cession, 

même aux adjudications publiques en vertu d'ordonnance de.justice ou 

autrement, ainsi qu'aux Lransmissions de parts sociales entre vifs à 

titre gratuit. 

Les parts sociales sont librement transmissibles par voie de succession 

ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux. 

Ps __——_— 

Dans ce cas, lés nouveaux propriétaires devront, dans les plus cour:s 

délais, justifier à la société de leur état civil, de leur qualité ei 

de la prooriété des parts sociales à eux transmises, par la production 

d'un certificat de propriété ou de tous autres actes probants. Jusau” 

alors les parts ne pourront pas être représentées aux décisions coliec- 

tives. 

Quant aux transmissions de parts sociales par voie de legs, elies D3ur- 

ront s'effectuer librement si le ou les légstaires ont, en oquire. is 

qualité d'héritiers du défunt. 

À défaut, elles seront soumises à agrément et, éventuellement au Srsit 

de rachat des associés ou de la société, le cout dans les conditisss 

et selon les modalités prévues ci-dessus. sous le $ 2. Et si, à défaut 

intervenue dans les déiais d'agrément, aucune solution de rachat n'est 
s'efractuer. imoartis. la mutation ces parts pourrs 5 

La socisis esc cé administrés par une ou plusieurs personnes phy- 

siques, associées ou non, nommées par les sssociés, dans les statuts 

ou par un acte postérieur, à la majorité requise pour les décisions 

ordinaires, avec ou sans limitation de durée. 

Les associés nomment comme premier gérant pour une durée non limitée 

Monsieur Gérard VANDERLUYS. 

Cette nomination est Faite sans limitatisn de durée. 

sont toujours rééligibles. 

Les gérants subséquents sont nommés par décision des associés represen- 

tant plus de la moitié du capital sociai. 

Chacun d'eux a La signature sociale dont il ne , peut fait usage que pour 

les affaires de la société. 

Le ou les gérants
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2. 

3. 

de pouvoirs-ci-après puisse être opposée‘aux tiers ni-invoquée-par-eux, 

- T - 

Conformément à la loi, le gérant, ou chacun des gérants s'ils sont 

plusieurs, aura vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour 

‘contracter en son nom et l'engager pour tous représenter la société, 
sans limitation. les actes et opérations entrant dans l'objet social, 

Toutefois, à titre de réglement intérieur et sans que la limitation 

il est expressément convenu que tout achat, vente ou échange d'immeubles 

ou fonds de commerce, tous emprunts autres que les crédits bancaires ou 

les dépôts de sommes en comptes courants par les associés, toute cons- 

titution d'hypothèque ou de nantissement, la fondation de toute société 

ou l'apport de tout ou partie des biens sociaux à une société, ne pour- 

ront être réalisés sans avoir été autorisés au préalable par une déci- 

sion collective ordinaire des associés et, s'ils emportenE directement 

ou indirectement modification de l'objet social, par une décision collec- 

tive extraordinaire. | 

Sauf décision contraire des associés prise la majorité prévue voour les 

décisions extraordinaires le gérant, ou chacun des gérants s'ils sont 

plusieurs, est tenu de ‘consacrer tout son temps et Eous ses soins aux 

affaires soci3les. 

&, Le gérant ou, s'ils sont plusieurs, les gérants, agissant conjointe- 

5. Les gérants sont responsables individuellement ou solidairement, 

6. 

ment, peuvent sous leurs responsabilité personnelle, conférer touts 

délégation de pouvoirs, spéciale et temporaire. 

selon 

les cas, envers la société ou envers les Eiers, soit des infractions aux 

dispositions légales régissant les sociétés à responsabilité limitée. 

soit les violations des présents statuts, soit des fautes commises dan Se 
ME 

leur gestion. ; 

Ils oeuvent être révoqués par décision des associés ou de Justice dans 

les conditions prévues par la loi. 

Chacun des gérants a droit, en rémunération de ses fonctions 8 un 

tement Fixe ou proportionnel ou à la fois fixe et proportionne 

le montant et les modalités de réglement sont déterminés par d 

collective ordinaire des associés. 
Cette rémunération fiqurera aux frais Généraux. 

En outre, chacun des gérants a droit au remboursement de ses fra! 

représentation et de déplacement sur justification. 
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ARTICLE 13 - DÉCISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

1. Les décisions collectives des associés sont prises en assemblée géné 

rale ou par voie de Consultation écrite. au choix de la gérance. 

Toutefois, la réunion d'une assemblée est cbligatoire pour les céci- 

sions relatives à l'approbation des comptes amuels et pour toutes au- 

tres décisions si elle est demandée par un où plusieurs associés repré- 

sentant au moins le quart en nombre et en capital où la moitié en capital. 

En cas de réunion d'une assemblée générale, les associés y sont convoques 

par la gérance, quinze jours francs d'avance par lettre recommandée in 

diquant son ordre du jour. 

Les associés peuvent aussi être convoqués 

présents ou représentés à l'assemblée. : 
erbalement s'ils sont tous



En cas de consultation écrite, la gérance envoie à chaque associé, par 

lettre recommandée avec avis de réception, le texte des résolutions pro- 

posées, accompagné du rapport de la gérance et des documents nécessaires 

à l'information des associés. | 

Les associés disposent d'un délai de quinze jours francs à compter de la - 

date de réception des projets de résolutions pour émettre leur vote par 

écrit. Le vote est formulé sur le texte des résolutions proposées et, 

pour chaque résolution, par les mots "oui" ou non”, La réponse est 

adressée à la société, également par lettre recommandée avec avis de 

réception. | 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus sera considéré 

comme s'étant abstenu. 

Chaque associé a droit de participer aux décisions collectives et dispose 

d'un nombre de voix égal à celui des parts sociales qu'il possède. 

Un associé ne peut se faire reorésenter que par un autre associé ou par 

son conjoint justifiant d'un pouvoir spécial. 

Les décisions collectives sont-prises aux conditions de majorité fixées 

par la loi, savoir : 

a) Les décisions qualifiées d'ordinaires, c'est-à-dire celles appelées 

à statuer sur les comptes d'un exercice, à nommer ou révoquer les gérants 

et à délibérer sur toutes questions n'emportant pas, directement ou indi-. 

rectement, modification des statuts, qu'autant qu'elles sont adoptées 

par des associés représentant plus de la moitié du capital social ; Si 

ce chiffré n'est pas atteint à la première consultation, les associés 

sont réunis où consultés une seconde Fois et les décisions sont 43!0 

velablement prises à la majorité des votes émis, qu'elle que soit : 

portion du capital représenté. 

S: 
r 
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b: foutes autres décisions, qualifiées d'extraordinaires, c'est-à-dire 

celles comportant en entraînant modification des statuts, qu'autent 

qu'elles sont adoptées par des associés, reorésentant au moins les ?rGis 

quarts du capital social. 

Toutefois, les associés ne peuvent, si ce n'est 

la nationalité de la société ou la transformer 

tif, en commandite simple ou en commandite par 

la majorité ne peut obliger un associé 3 augrenser son engagement sociai. 

à l'unanimité, cnengez 
112 

en société en nom Coiis=- 

actions et, en aucun czs. 

En outre, la transformation en société anonyme ne peut être décidée à 

Ja majorité requise pour la modification des statuts si la société n°23 

établi et fait approuver par les associés le bilan de ses deux premiers 

exercices. 

c) Les décisions extraordinaires relatives à l'approbation des cessions 

de parts sociales à des tiers étrangers à la société ne sont valablement 

prises qu'autant qu'elles sont adoptées par la majorité en nombre des 

associés représentant au moins les trois quarts du capital social. 

Les décisions collectives des associés sont constatées par des procès- 

verbaux établis par la gérance sur un registre-spécial, conformément à 

la réglementation en vigueur, et signés par le ou les gérants. 

En cas de consultation écrite, La réponse de chaque associé est annexée 

au procès-verbal.
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Les copies où extraits des procès-verbaux constatant des décisions collec- 

tives à produire en Justice ou ailleurs sont valablement certifiés conformes 
par un seul gérant. 

ARTICLE 14 — COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Si le capital social vient à excéder le montant prévu par la loi, la socié- 

té sera pourvue, dans les plus courts délais, à l'initiative de la gérance 
et par. décision collective ordinaïre des associés, ‘d'un ou plusieurs commis- 
saires aux comptes investis des fonctions, pouvoirs et attributions que 

leur confère la loi. 

Les commissaires aux comptes sont nommés pour trois exercices. Leurs Fonc- 
tions expirent après la réunion de l'assemblée générale ordinaire des asso- 

ciés qui statue sur les comptes du troisième exercice. 

ARTICLE 15 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 01 Octobre 

Par exception, le premier exercice social comprendra seulement le temps 

à courir depuis la date d'immatriculation de la société au Registre du 
Commerce et des sociétés jusqu'au SD Septembre 1990. 

ARTICLE 16 - INVENTAIRE - COMPTES ET BILAN 

Les écritures de la société sont tenues conformément aux lois et usage 

jusqu'au 370 Septembre 

du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers 

éléments de l'actif et du passif existant à cette date. 

Elle dresse également le compte de résultat et le bilan, après avoir pro- 

cédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance des bénéfices, aux amoriis- 

sements et provisions nécessaires pour que le bilan soit sincère. 

L 4 Elle établit un rapport écrit sur la situation de la société et l'actirit 

‘ de celle-ci pendant l'exercice écoulé. 

Le corote de résultat et le bilan sont établis. chaoue exercice, selon les 
mêmes formes et méthodes d'évaluation que. les années précédentes. 

Toutefois, en cas de proposition de modification. jl'sssemblée générale des 
associés, au \Uu des comptes établis selon les formes eE méthodes tant an- 

ciennes que nouvelles et sur rapport de la gérance. se prononce sur jies 
modifications proposées. 

DES COMPTES - DROIT DE COMMUNICATION DES ASSOCIES 

Le rapport de la gérance sur les opérations de l'exercice, l'inventaire, 

Je compte de résultat et le bilan, sont soumis à l'approbation des associés 
réunis en assemblée dans le délai de six mois à compter. de la clôture 3e. 

l'exercice. 

ARTICLE 17 — APPROBATION 

À cette fin, les documents visés à l'alinéa 2orécédent autres que l'inæ 

taire, ainsi que le texte des résolutions proposées et, le cas échéant. 

rapport des commissaires aux comptes, sont adressés aux associés quinze 
Jours au moins avant la date de l'assemblée, Pendant ce même délai, i'inven- 
taire est tenu au siège social à la disposition des associés. Toute déli- 
bération prise en violation de ces dispositions peut êtr annulée. 

is L= 

A compter de la communication prévue à l'alinéa précédent, tout associé 
a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles la gérancsz es: 

tenue de répondre au cours de l'assemblée.
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L'associé peut, en outre et à toute époque, prendre pañ lui-même, et au 

siège social connaissance des comptes de résultat, bilans, inventaires, 

rapports soumis aux assemblées et procès-verbaux de ces assemblées concer- 

nant les trois derniers exercices, sauf en ce qui concerne l'inventaire, 

le droit de prendre connaissance emporte celui de prendre copie. 

ARTICLE 18 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIBTE ET L'UN DE SES GERANTS OÙ ASSO- 

CIES - INTERDICTION D' EMPRUNT 

1. Le gérant ou s'il en existe un le commissaire aux comptes, présente à 

l'assemblée où joint aux documents communiqués aux associés, un rapport 

spécial sur lies conventions intervenues directement ou par personne 

interposée entre la société et l'un de ses gérants ou associés. 

L'assemblée statue sur ce rapport. Le gérant ou l'associé intéressé ne 

peut prendre part au votre et ses parts ne sont pas prises en compte 

pour le calcul du quorum et de la majorité. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à 

charge pour.le gérant et s'il ÿ a lieu, pour l'associé contractant, de 

supporter individuellement ou solidairement, selon les cas, les consé- 

quences du contrat préjudiciables à la société, 

Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées 

avec une société dont un associé indéfiniment responsable, gérant, ad- 

ministrateur, directeur général, membre du directoire ou membre du 

conseil de surveillance, est simultanément gérant, ou associé de 1a 

société à responsabilité limitée. 

interdit aux gérants ou asssciés 

ce soit. des emprunts auprès de 

elle un découvert, en compte cou 

cautionner ou avaliser par elle 

2. À peine de nullité du contrat, il est 

de contracter. sous quelque forme que 

la société. de se faire consentir par 

rant ou autrement, ainsi que de faire 

leurs engagements envers les tiers. 

Cette interdiction s'applique également aux conjo: ints, ascendant 

descendants des gérants et associés, ainsi qu'à toute personne intsr9g 

ns - 
5 £8- 

sée. 

ARTICLE 19 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

déduction faite des frais généraux 

amortissements et provi- 

de l'article 16 ci-dessus 

l'exercice. 

Les produits nets de chaque exercice 

et autres charges de ia société, y compris tous 

sions constitués en conformité des dispositions 

constituent ‘les bénéfices nets ou les pertes de 

Sur ces oénéfices nets, diminués, le cas échéant, des pertes antérieures. 

il est tout d'abord prélevé cinq pour cent pour constituer le fonds de 

réserve légale : ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque ledit 

fonds atteint une somme égale au dixième du capital social ; il reprend 

son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est des- 

cendue en-dessous de cette fraction. 

Le solde, augmenté le cas échéant des rapport bénéficiaires, 

le bénéfice distribuable. | 

Ce bénéfice est réparti entre les associés, gérants ou non gérants, pro- 

portionnellement au nombre de parts sociales possédées par chacun d'eux. 

constitue 

l'assemblée générale aura la faculté de prélever sur ce solde 

les sommes qu'elle jugera convenable de Fixer 

généraux ou spéciaux 

Toutefois, 

avant toute répartition, 

pour les porter à un ou plusieurs fonds de réserves, 

ou les reporter à nouveau. 
i
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.Situation, 

en société civile. Dans ce dernier cas, 

ARTICLE 20 - ACTIF NET DE LA SOCIETE DEVENU INFERIEUR A LA MOITIE DU 

CAPITAL SOCIAL 

Si du fait des pertes constatées dans les documents comptables, l'actif 

net de 1a société devient inférieur à la moitié du capital social, la 

gérance et, à son défaut, le commissaire aux comptes s'il en existe un, 

sont tenus dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes 

ayant fait apparaître cette perte, de consulter les associés à l'effet de 

décider, à la majorité exigée pour la modification des statuts, s'il y a 

lieu à dissolution anticipée de. la société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée à la majorité requise, :la société 

est tenue, au plus tard, à la clôture du deuxième exercice suivant celui 

au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, de réduire son 

capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être 

imputées sur les réserves, si, dans ce délai, l'actif n'a pas été recons- 

titué à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
- social. 

Dans les deux cas, la résolution adoptée par les associés est publiée con- 

formément à la loi. 

A défaut par la gérance ou le commissaire aux comptes de provoquer une 

décision, ou si les associés n'ont pu délibérer valablement, tout interes- 

sé peut introduire devant le Tribunal de Commerce une action de dissolu- 

tion de la société. I1 en est de même si les dispositions de l'alinéa deux 

ci-dessus n'ont pas été appliquées. Dans Eous les cas, le Tribunal peut 

accorder à la société un délai maximal de six mois pour régulariser 1a 
il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il statue 

sur le fonds, cette régularisation a eu lieu. 

La société peut se transformer en société d'une autre forme et notamment 

la transformation ne peut étre 

téalisée sans l'accord de tous les associés. 

ARTICLE 21 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

À l'expiration de la durée de la société ou en cas de dissolution antici- 

pée.pour quelque cause que ce soit, la liquidation en est faite par un 

Ou plusieurs liquidateurs nommés par décision collective ordinaire des 

associés. 

La liquidation s'effectue conformément aux dispositions prévues par les 

articles 590 et suivants de La loi du 25 juillet 1956. 

Le produits net de la liquidation, après l'extinction du passif et des 

charges sociales et le remboursement aux associés du montant nominal non 

amorti de leurs oarts sociales, est partagé entre les associés proportion- 

nellement au nombre de ieurs parts. 

ARTICLE 22 - CONTESTATIONS 

Toutes contestations qui pourraient surgir, concernant J'interpréEation 

ou l'exécution des statuts où relativement aux affaires sociales, entre 

les associés ou entre les associés et la société, pendant la durée de la 

société ou de sa Liquidation, sont soumises .aux Tribunaux compétents du 

siège social. 

Tout associé doit, en conséquence, faire élection de domicile dans le res- 

sort judiciaire du siège social et toutes assignations ou significations 

sont régulièrement délivrées à ce domicile élu ; à défaut d'élection de 

domicile, les assignations ou significations sont valablement faites au 

Parquet de Monsieur le Prpcureur de la République du lieu du siège social.



ARTICLE 23 : IMMATRICULATION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 
JOUTSSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE 

I - La gérance est tenue de remplir dans les plus courts délais 
les formalités de publicité exigées par la loi et de requérir 
l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés 
de Péronne. 

À cet eFFet, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original 
ou d'un extrait des présentent pour faire le nécessaire. 

TT - Conformément à la loi, la société jouira de la personnalité 
morale à dater seulement de son immatriculation au registre du commerce 
et dés sociétés. 

1II - Les personnes qui ont aci au nom de is société en rornatiar 
avant qu'elle. ait acquis is jouissance de la personnalité morais sent 

insi éccomplis. tenues solidäirement et indéfiniment responsebies ces actes 2 

Postérieurement à l'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés, ces actes et engagements seront réputés avoir 
été faits et souscrits dès l'origine par.la société, après vérification 
par l'assemblée ordinaire des associés appelée à-aoprouver les comptes 
du premier exercice social. 

IV - Dès à présent, les soussignés décident la réalisation 
immédiate pour le compte de la société des actes et engagements JUGÉS : 
urgents dans l'intérêt social et donnent à cel effet tous pouvoirs à 
Madame VAN DYCKE Annick pour la signature du contrat de Location Gérance 
à intervenir “entre Monsieur VANDERLUYS Gérard et la société movennant 
une redevance annuelle hors taxes de 

ARTICLE 24 2 FRAIS 

Tous les frais, droits et honoraires des présentes, et ceux qui 
en seraient la suite au la conséquence, seront portés par la société au 
compte des frais généraux et amortis avant toute distribution de bénéfices. 

Feuillaucourt, le 19 mars 2007 

#7 A


